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Comité de citoyens pour un environnement sain en Chaudière-Etchemin (CCESCE)

Bilan du programme d’assainissement de l’usine Alex Couture inc.: 126 journées d’odeurs sur
les 161 couvertes par l’odoramètre !

(Charny, le 16 septembre 2002).  Dix mois après son approbation par le ministre de
l’Environnement, André Boisclair, le programme d’assainissement, mis en place par l’usine Alex
Couture inc. pour régler les problèmes d’odeurs qu’elle génère, est loin d’être efficace. En effet,
selon les données recueillies par l’odoramètre depuis son lancement, les résidants de Charny et des
environs ont subi globalement, entre le 26 mars et le 1er septembre 2002, 126 journées ponctuées
d’odeurs. Sur les 161 jours couverts par l’odoramètre, ce nombre de journées malodorantes
équivaut à un pourcentage de 78 %!

Sur une période un peu plus courte couvrant à peu près la même période, Urgence Environnement a
reçu 879 plaintes réparties sur 114 jours. Le nombre et la distribution de ces plaintes reflètent
fidèlement les notes
décernées chaque semaine
par l’odora-mètre. Cette
concor-dance entre les
résultats de l’odora-mètre
et le nombre de plaintes
déposées officiellement
par des résidants confirme
l’efficacité et l’objec-
tivité de cet outil de suivi,
mis en place par le
CCESCE à la fin de mars
dernier.

À la lumière de ces
chiffres, il est bien
difficile pour les résidants
de la région d’afficher le
même optimisme que le
ministre Boisclair, qui
déclarait récemment être
convaincu que le
programme
d’assainissement serait une réussite! De tels propos de la part du ministre démontrent qu’il n’est pas
au courant de la situation et constituent, à la limite, un manque de respect flagrant à l’endroit des
résidants qui subissent toujours des épisodes d’odeurs.

« Les résultats plus que décevants du programme d’assainissement confirment ce que nous
dénonçons depuis un an, insiste Madeleine Huberdeau, présidente du CCESCE. Le problème des
odeurs ne peut pas se régler strictement par l’ajout d’installations technologiques. Tout le monde le
sait, mais les principaux acteurs jouent le jeu du miracle technologique! Nous assistons donc à la
mise en place de chaque “morceau” du programme d’assainissement sans jamais constater
d’amélioration satisfaisante de la situation: prolongement des aires de réception des camions,
installation d’un septième biofiltre, d’un épurateur de gaz, renouvellement du matériel filtrant des
six biofiltres existants. Il ne manque plus que l’installation d’un deuxième épurateur de gaz. »
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Odoramètre - moyenne Charny

Nombre de plaintes au MENV

Relation entre la valeur de l'odoramètre et les plaintes déposées 
au ministère de l'Environnement



« On étirera donc la “sauce” jusqu’à la fin du programme d’assainissement en 2004, sans jamais
d’obligation de résultats, faut-il le rappeler! En fait, ces ajouts technologiques, mis en place à coup
de plusieurs millions, ont seulement permis d’éviter la répétition de la crise de l’été 2001! Ce sont
des progrès bien modestes pour les résidants de plusieurs quartiers de Charny et de Saint-
Rédempteur qui ont subi, comme en témoignent les chiffres ci-contre, des épisodes très fréquents
d’odeurs. En conclusion, on est encore très loin d’avoir régler le problème des odeurs à Charny et
des environs! »

Pour éviter des
situations équivalentes
aux étés 2001 et 2002,
le CCESCE  réclame
encore une fois que des
mesures sérieuses,
autres que
technologiques, soient prises par le gouvernement afin de réduire les activités d’équarrissage à
Charny. « Une grande partie de l’équarrissage qui se fait au Québec est concentrée à Charny,
remarque Mme Huberdeau. Il n’est pas normal ni équitable que les résidants de la région aient à
payer à même leur santé et leur qualité de vie pour un service essentiel dont profitent tous les
Québécois ! »
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Source :
Comité de citoyens pour un environnement sain en Chaudière-Etchemin  
Courriel : CCESCE@hotmail.com

Madeleine Huberdeau
Présidente
832-1182

Jean-Luc Bugnon
Représentant scientifique au comité de suivi
953-3970

Quartier lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche
Oiseaux 33% 48% 48% 38% 33% 14% 5%
Vieu Charny 48% 67% 76% 62% 48% 48% 24%
Fleurs 10% 20% 35% 5% 10% 15% 15%
Symphonie 5% 25% 45% 30% 20% 15% 5%
St-Rédempteur 8% 8% 23% 23% 8% 15% 0%
Train 43% 67% 86% 81% 67% 62% 43%
Domaine Gilbert 30% 45% 45% 50% 50% 30% 15%

Pourcentage de jour où des odeurs ont été observées par quartier, pour la période 
de avril à août 2002


